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 RSPG 
 

Réunion du Comité Directeur, Mardi 27 juillet 2021 
 Salle Georges Giroud ASCEE / Patac 

 

Membres présents : 

 

Mesdames : Elizabeth Leblanc, Simone Borel, Annie Caffarel, Florence Bompar, Geneviève Guinnepain, 

Catherine Varin. Absente : Nicole Chaumet (démission) 

 

Messieurs : Patrice Rabot. Excusés : Henri Cirera, Daniel Berard, Jean François Monnet, Richard 

Mazzella 

 

Ordre du jour 

 

1- Approbation du compte-rendu du comité directeur du 17 mai 2021. 

2- Point sur les activités, le repas du 30 juin et le sondage   

3- Préparation AG 

4-  Point financier – subvention ville de Gap – réduction proposée par ACCESS pour salle Patac 

4- Manifestation de septembre (AG – Forum des Association – inscriptions ...) 

5- Questions diverses. 

 

Début de la séance à 9h10. 

 

1 - Compte rendu de la réunion CODIR du 17/05/2021 approuvé à l’unanimité. 

 

2 – Point sur les Activités et le Repas du 30 juin 

 

A-Extérieures 

 

Randonnées pédestres : 

Elargissement progressif des conditions sanitaires. Actuellement groupes autorisés de 24 personnes + 1 

animateur sans limite de distance et dans le temps 

Revenir à un encadrement des randonnées par 2 animateurs surtout pour les randonnées COOL mais aussi 

pour le groupe B et le groupe C. Celui qui mène la rando doit absolument se trouver un serre-file car 

certaines personnes demandent de la surveillance en randonnée (A discuter lors de la prochaine 

programmation du planning des randonnées) 

Planning établi et diffusé pour le 3
ème 

trimestre : 3 à 5 sorties par semaine selon la disponibilité des 

animateurs 

 

Voyage prévu en septembre dans les Pyrénées 

 

Marche Nordique 

Annie Maurel a assuré les reprises de Juin. Suspension pendant l’été. Reprise des séances en Septembre. 

Voir avec Jean Marc Vincent s’il continue l’animation des randonnées et de la marche nordique. 

 

VTC/VAE 

1 séjour hors RSPG en juin. Sorties régulières le mardi depuis avril selon les règles sanitaires 

 

Tennis : reprise depuis la fin du confinement 
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B- Intérieures 

 
 
Salles Georges Giroud / Patac : réouverture depuis le 9 juin et Gymnase centre : réouverture le 9 juin mais 

pas pour les adultes non compétiteurs. 

 

Tennis de table : reprise les mardis depuis juin et continuation pendant l’été. 

 

Taï-Chi : reprise en extérieur depuis le déconfinement d’avril, + ou - confidentiel 

 

GMF : pas de reprise des séances. 

 

Gym aquatique : pas de reprise : fermeture du bassin auquel nous avons accès en raison de la saison été. 

Retour des badges en cours (manque encore 9 sur 47) Elizabeth fait une relance dans la quinzaine qui suit. 

Lors des réinscriptions, refus d’inscription pour les personnes n’ayant pas rendu leur badge. 

 

Jeux de société : reprise en juin (2 séances avec une dizaine de personnes). Suspension jusqu’à l’automne. 

 

C- Repas convivial du 30 juin 

 

Merci à Claude Cottereau de son implication pour la réussite de cette journée 

57 participants. 

Journée bien ressentie par les participants avec un petit regret concernant le nettoyage trop rapide de la 

salle. Les personnes présentes auraient souhaité que quelques tables soient maintenues pour se rencontrer 

et continuer à bavarder ou jouer aux cartes…. 

Même si tout s’est très bien passé et que le jour même les contraintes étaient levées, les décisions du codir 

(journée uniquement conviviale boule et jeux de société uniquement) n’ont pas été respectées (mise en 

place d’activités en extérieur et augmentation du nombre d’adhérents présents) et le respect des règles 

sanitaires  était « limite ». 

Bilan financier équilibré compte-tenu de la participation financière prévue du club 

 

 

D- Sondage – questionnaire remis aux randonneurs 

 

Merci à Régis Sadoué de son aide pour le dépouillement. 

 

77 questionnaires retournés dont 17 déjà animateurs ou dirigeants et 47 nominatifs. 

 

Age : Une majorité de 70 ans et plus (Plus des 2/3). 

Ancienneté dans le club : En majorité plus de 5 ans (soit plus des 2/3). 

Selon les groupes :  A /13  B/45  C/48  COOL/35  DIM/25 raquette DVA/18    raquette/30 

Randonnées : intéressantes :  70    suffisamment renouvelées : 53     sécurisantes :   67 (Bravo les 

animateurs) et Je ne sais pas : 7 

Contraintes sanitaires bloquantes  OUI : 38 NON : 36.   

 Gênés par ces obligations Inscription la veille : 13, groupes de 6 obligatoires : 23 pers. 

 Peur de la contagion :11. 

Contraintes pouvant être conservées : 

 Inscription la veille : OUI :37 (majorité par tel la veille. Pas de SMS ou de mails)    NON :34 

 Forte demande de groupe restreint : moins de 20:34  - 20 à 25 :29 -25 à 30 :13 ; +30 : 0. Les 

randonneurs souhaitent en majorité être entre 20 à 25 participants. 

Employer un professionnel ? (10 oui, 39 non). 
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Supprimer le groupe le moins fréquenté (20 oui 26 non). Exemple le groupe A qui compte le moins de 

randonneurs mais on pourrait envisager alors de le programmer le mardi au lieu du jeudi ce qui 

permettrait plus d’animateurs pour les groupes B et C le jeudi. A étudier pour la rentrée. 

Avez-vous randonné entre amis lors des restrictions : 31 oui entre RSPG uniquement - 36 autres 

relations et/ou  affiliés FFRS. 

Avez-vous l’intention de continuer ?  48 oui   -   29 non. 

Type de rando faites : déjà faites avec la RSPG :42 oui  -  autres : 35. 

10 % choisissent la rando en fonction de l’animateur. 

Etes-vous prêt à vous investir dans l’association ? :    6 OUI mais sans laisser leurs coordonnées. 

   

E- Préparation AG du 1
er

 septembre 
 

Réunion prévue à l’espace culturel LE ROYAL, 13bis rue Pasteur. Réservation acceptée par la mairie 

(dossier suivi par Claude Cottereau) à ce jour. 

Conditions sanitaires à la date de l’AG ? :  Il est probable que la mairie imposera le pass sanitaire. Au 

royal, il est inutile d’envisager un pot d’accueil ou apéro. 

Peut-être envisager une solution de repli ? Pourquoi pas la salle polyvalente de Manse qui permettrait un 

pot d’accueil en extérieur. (Qui s’en occupe?) 

 

Convocation :   A envoyer au moins 15 jours avant le 1/9 soit au plus tard le 14/08 

Les enveloppes timbrées se trouvent au local ainsi que les étiquettes avec les adresses des adhérents. 

Elizabeth nous propose un modèle de convocation qui est approuvé. Annie se rendra à l’Atelier pour 

imprimer les convocations (250 convocations et 140 pouvoirs à éditer). Florence, Patrice et Annie se 

réunissent le 11 Août pour mettre sous pli ces convocations et les envoyer. 

Elizabeth prépare un courrier d’invitation à la Mairie, à l’Office Municipal des Sports et au Conseil 

Départemental. 

 

Préparation : 

Sortir le listing des adhérents, liste des émargements (demander à Daniel Bérard ses schémas précédents) 

Passer au local au plus tard le 27 Août pour récupérer les pouvoirs. 

Faire une liste des candidats et des copies pour bulletins de vote. 

Demander aux animateurs leurs rapports d’activités qu’ils doivent fournir au plus tard le 20 Août. 

Préparer les comptes financiers : résultat, bilan, prévisionnel ( budget prévisionnel à faire par 

Geneviève et Annie). 

 

Remerciements aux bénévoles pendant l’AG : 

Remerciements aux animateurs qui quittent ou ont quitté leur fonction : Gérard Bermond et Jeanine 

Morand (2005).    Geneviève se charge des présents. 

Bénévoles du club : Une doudoune sera remise à chaque bénévole lors de l’AG (Simone se charge de 

demander à chacun sa taille) 

 

F - Point financier 

 

1/ Le tarif de Basicompta change à partir du 1
er

 septembre mais nous conservons ce logiciel de 

comptabilité. Réponse à donner avant le 15 septembre (Elizabeth). 

 

Tarif 1ère année : 

 Formation de base : 50 €   

 Création du compte : 30 € pour l’année de création 
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Tarif annuel :   

 Droit annuel d’utilisation : 40 € par an 

 

Tarifs spécifiques : 

 Coût de l’accompagnement particulier : 50 € 

 Formation nouveaux trésoriers : 50 € 

 

2/ Subvention de la Ville de Gap :   638 €. Pas de nécessité de remettre un compte-rendu financier 

prouvant l’affectation de cette somme. 
 

3/ Subvention Conseil Départemental : 500€.  Elizabeth a préparé compte-rendu et doit l’envoyer avec les 

pièces demandées (compte de résultat et bilan du club de l’année en cours) après l’AG. 

Libellé de l’utilisation : subvention utilisée pour régler en partie la location de la salle PATAC qui est 

ordinairement prise en charge par une participation demandée aux adhérents des activités occupant cette 

salle ; le complément étant pris sur l’avoir de l’association. 

 

4/ Réduction proposée par ACCESS pour la salle Georges Giroud / Patac : 75 % de réduction sur la 

location en 2021/2022  

 

G - Autres manifestations en septembre 
 

1/ Forum des Associations : Il est prévu le samedi 4 septembre. Elizabeth a donné son accord pour une 

participation avec comme contact Henri et elle-même. Affaire à suivre compte tenu de la situation 

sanitaire actuelle. 

 Il faudra déterminer les bénévoles pour tenir le stand si le forum a lieu. 

 

2/ Rencontre avec les Italiens : Régis Sadoué se charge de la mise en place de cette manifestation qui 

devrait avoir lieu le 5 septembre. Tous les clubs de la région rencontreront les randonneurs Italiens de 

Pinnacolo. 

 

3/ Inscriptions à la RSPG 

 Elles sont prévues les 8 et 15 septembre comme décidé lors du dernier CODIR en Mai. 

A ce jour, la salle Dum’art est autorisée pour ces inscriptions mais il faudra peut-être envisager d’ici là 

une autre solution du type rendez-vous au local pris par téléphone. 

 

Le formulaire de demande d’adhésion 2021 – 2022 a été modifié pour certaines rubriques notamment la 

liste des activités (Il faudra préciser à l’AG qu’il n’y a plus d’activités Boules et Danse en Ligne faute 

d’animateurs). Il faudrait aussi s’assurer de la participation de Catherine Vial pour la GMF (Elle avait 

donné son accord avant la reprise de l’épidémie) . Ensuite, Henri pourra mettre ce nouveau formulaire en 

ligne sur le site. 

 

Listes participants GMF, Tennis de Table, Gym aquatique prêtes ; pour le Taï Chi Jean Paul Maurel vient 

de déménager et ne retrouve pas encore ce document. Il y avait de mémoire 22 personnes et une liste 

manuscrite avec les chèques lors de l’inscription (vu avec Geneviève). 

 

 

F - Reprises activités en intérieur 
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Pour la prochaine saison nous avons l’accord de la mairie pour les équipements demandés (gymnase 

centre, salle Dum’art pour les jeux, créneaux piscine) 

La demande pour la salle Giroud/PATAC n’a pas encore été faite. A faire début septembre mais avant 

attendre la confirmation de Catherine Vial. 

Date de reprise : le 22 septembre 

 

 

G - Informations / Questions diverses. 
 

Informations fédérales  

- Anticipation sur une vaccination obligatoire 

L’obligation concerne les soignants et non-soignants, qu’ils soient professionnels ou bénévoles.  

Si la vaccination anti-Covid est préconisée pour tous, à la FFRS la vaccination obligatoire va concerner 

principalement les dirigeants, les conseillers techniques, les instructeurs, les animateurs et futurs 

animateurs. Il est probable qu’une grande majorité d’entre eux ait pu d’ores et déjà être vaccinée mais 

tous vont devoir l’envisager. 

-Modification des textes : Pass sanitaire À partir du 21 juillet 2021 le seuil de déclenchement du 

Pass sanitaire est abaissé à 50 personnes. Cela concerne les activités culturelles, sportives, ludiques 

ou festives. 
Selon les cas et à titre d’exemple, les organisateurs de séjours, d’évènements promotionnels ou d’activités 

mobilisant plus de 50 personnes peuvent être concernés par l’évolution des directives. 

 

Informations CODERS 

Le montant de la part départementale va baisser ; si le club conserve la même adhésion le montant de 4€ 

restant devrait être augmenté mais il y aura une participation du club aux coûts de formation des 

animateurs (formation proprement dite et déplacement) 

 

Les participants au séjour annulé d’Égletons en Corrèze ont été remboursés grâce au fort investissement 

de Richard Mazzella non soutenu par la fédération. 

 

L’AG du CODERS est prévu le mercredi 13 octobre 2021 

 

Entre Nous : parutions à faire parvenir pour le 5 septembre 2021 (planning rando, planning activités, 

articles……) 

 

L’’assurance auto-mission n’existe plus : très couteux – pas utilisé 

 

H – Permanences 

 

Plus d’investissement aux permanences du mercredi au local est souhaité. 

 

Elizabeth Leblanc, actuelle présidente, rappelle qu’elle démissionnera lors de la prochaine AG s’il 

n’y a pas de nouveaux candidats comme elle l’a écrit et rappelé dans l’article paru sur le dernier 

Entre Nous. 

 

Fin de la réunion à 11h35 

 

La Présidente       Le Secrétariat 

 


